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Démocratie ou barbarie

20 mars 2019 - Journée de réflexion pédagogique 
autour de la transmission de l’histoire du génocide 
des Tutsi au Rwanda en 1994
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Invités à cette journée:

Félicité Lyamukuru, rescapée du génocide et auteure du témoignage «L’ouragan a frappé Nyundo» 

Hélène  Dumas, historienne  et  auteure  du  livre «Le génocide au village.Le massacre des Tutsi au Rwanda»

Damien  Vandermeersch,  avocat  général  à  la  Cour  de  cassation  et  auteur  de «Comment devient-on 
génocidaire?» 

Jean-Philippe Stassen, auteur de la bande dessinée «Déogratias»

Patrick Séverin, cinéaste auteur du documentaire «Des cendres dans la tête»



-3-

• Félicité Lyamukuru est une rescapée du génocide des Tutsi. Elle vit en Belgique depuis de nombreuses 
années, est mariée, a des enfants. En 2015, elle se lance dans le projet d’un livre-témoignage avec la complicité 
de Nathalie Caprioli, «L’ouragan a frappé Nyundo», paru aux éditions Le Cerisier en 2018. «J’ai mis du temps à 
entrer dans la grotte de mes souvenirs. Juste après le génocide, j’avais seize ans. Je voulais oublier, terminer mes études, 
vivre normalement. J’aurais voulu traverser le temps et l’espace en apesanteur; en réalité, je passais à côté de ma vie. 
Puis, la panique du souvenir a fait place au désir de comprendre, de témoigner et de ne jamais cesser de m’interroger. 
Parce que j’ai soudain compris que la parole serait plus féconde que le silence.» (Extrait de l’ouvrage)

Félicité Lyamukuru explique le questionnement par lequel elle est passée avant de prendre la plume et de s’engager 
dans le travail de mémoire. 

Il peut être intéressant de faire comprendre aux élèves que témoigner ne va pas de soi et nécessite un long chemi-
nement fait de doute, de peur, de douleur et de détermination. Parler peut déjà être l’aboutissement d’un long che-
min intérieur, mais la démarche peut rester dans une certaine confidentialité, au sein d’un espace thérapeutique, 
dans le cercle des amis ou de la famille. Témoigner est une démarche davantage tournée vers l’extérieur, qui a pour 
cible l’extérieur. Elle peut également avoir un effet thérapeutique mais elle va au-delà; il ne s’agit pas que de déposer 
son fardeau sur d’autres épaules, il s’agit de révéler, d’ajouter son fragment de vérité à d’autres pour éclairer des faits 
historiques graves, de travailler à leur reconnaissance, de militer pour empêcher leur répétition, là ou ailleurs, mais 
aussi pour contrer les tentatives négationnistes qui pointent inévitablement à propos des génocides où qu’ils aient 
été perpétrés.
 
Pour Félicité Lyamukuru, se taire, oublier a été une première étape nécessaire, une nécessité pour survivre, se 
reconstruire. Puis, peu à peu, ses enfants notamment l’ont amené à réinterroger ses souvenirs, et à partir à la 
rencontre de l’histoire de son peuple. Ces moteurs ont été la douleur, les questions qui restaient sans réponses, le 
besoin de faire quelque chose pour que cela ne se produise plus, mais aussi l’envie d’avertir, de conscientiser les 
jeunes, ici en Belgique, sur les dangers du harcèlement, des vexations, des mises à l’écart qui sont fréquents entre 
eux aujourd’hui et dont ils ne mesurent pas la violence. Témoigner s’est avéré comme un devoir de transmission 
mais aussi un moyen de se réinscrire dans l’humanité. 

Elle estime également que la transmission doit s’attacher à montrer qu’un génocide ne se produit pas par hasard, 
il repose sur tout un système de représentations erronées qui peu à peu impose, génère des discriminations et 
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une haine organisée. Les livres d’histoire d’avant le génocide livraient des versions distordues du passé où les Tutsi 
étaient présentés comme les anciens persécuteurs des Hutu, ils préparaient les esprits au génocide. Des extraits de 
ces livres comparés à ceux d’aujourd’hui peuvent servir comme support à des cours qui abordent le phénomène des 
génocides.

Son intervention pose plus largement les questions suivantes: pourquoi transmettre? Que transmettre? Comment 
transmettre sans effrayer? Comment décrire l’horreur? Jusqu’où aller? Elle montre qu’il faut tout un cheminement 
avant de pouvoir y arriver car l’envie d’oublier, de vivre normalement est forte, comme la peur de découvrir toute la 
vérité ou encore de ne pas être crue.

• Un participant (Yann Lelangue, enseignant) propose quelques réflexions à propos du voyage qu’il a réalisé avec 
RCN J&D au Rwanda.

«RCN J&D1 a réalisé un voyage au Rwanda avec six enseignants belges dans le cadre de la commémoration du 25ième 
anniversaire du génocide. L’objectif principal était de leur permettre d’échanger sur les approches, les méthodologies, les 
bonnes pratiques en matière de transmission de la mémoire aux jeunes dans le cas des crimes de masse contemporains. 
Ils ont rencontré sur place les partenaires locaux de RCN J&D, des enseignants rwandais ainsi que des représentants 
du Ministère de l’Éducation. Ils ont aussi visité trois sites mémoriaux (Kigali, Ntarama et Murambi) et rencontré des 
responsables de la Commission Nationale de Lutte contre le génocide et de la Commission Nationale de l’Unité et la 
réconciliation». (Source : http://www.rcn-ong.be)

Ce participant explique qu’ils étaient partis pour poser des questions aux enseignants rwandais mais qu’ils ont sur-
tout été interpellés par celles que ceux-ci leur ont adressées. «Comment enseigne-t-on l’Afrique en Belgique?» Et 
d’avouer que l’histoire de l’Afrique commence avec la colonisation. «Comment enseignez-vous l’histoire dans vos 
classes où les élèves viennent des 4 coins du monde?», «Vous avez aussi deux communautés en Belgique, wallonne 
et flamande, comment se fait-il qu’il n’y a pas eu de génocide?».

La transmission ne peut pas être la même là-bas et ici. Au Rwanda, le cours d’histoire est un cours essentiel, 
presque vital: se réapproprier le passé, le comprendre, le dépasser, le réparer, et surtout faire en sorte qu’il ne se 
reproduise pas. Les sites de mémorial exhibent en nombre les squelettes de corps martyrisés. Yann Lelangue s’est 
demandé si c’était nécessaire de tant montrer mais il semble qu’au Rwanda, l’exposition de ces corps revête un ca-
ractère important, notamment pour lutter contre le négationnisme dont ils ont très peur.

1. Créé au lendemain du génocide commis au 
Rwanda, RCN J&D est une ONG belge qui 
mène depuis 1994 des projets de reconstruc-
tion de l’Etat de droit dans différents pays en 
transition ou en développement. A travers ses 
activités, RCN J&D contribue à l’institution 
d’une justice au service de la société et des 
personnes, garantissant les droits des plus 
vulnérables.

En Belgique, à travers des animations 
scolaires et communales et des formations 
offertes aux adultes, RCN J&D stimule les 
(jeunes) citoyens à se poser des questions sur 
la polarisation, l’exclusion, la discrimination, 
et d’autres mécanismes induisant la violence 
(de masse), ainsi qu’à réfléchir à la façon dont 
nous pouvons construire une citoyenneté 
(mondiale) de façon critique et active.

RCN J&D est agréé par la Fédération Wallo-
nie Bruxelles comme Centre d’éducation à la 
mémoire.
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2. Fondée en 2014, Muyira - Arts et Mémoire est 
une asbl de droit belge. Ses activités s’articulent 
principalement autour de deux axes. Le premier 
concerne la mémoire des crimes de génocide 
et des crimes contre l’humanité. Un volet 
particulier est consacré au  génocide perpétré 
contre les Tutsi du Rwanda en 1994 et reconnu 
officiellement par les instances de l’Organisation 
des Nations Unies. Muyira propose différentes 
approches pédagogiques dont les expressions 
artistiques comme outils de transmission et de 
réflexion sur ces crimes. Elle étend ses actions à 
la lutte contre toute forme de racisme, de xéno-
phobie, de sexisme et d’homophobie. Le second 
axe des activités de l’asbl concerne la création et 
la diffusion artistique sous différentes formes.

• Un autre professeur ayant participé à ce voyage

Au Rwanda, parler du génocide aux jeunes est une obligation dans les écoles mais elle ne concerne pas que les 
professeurs d’histoire, l’ensemble du corps professoral est sollicité. Ils utilisent un même manuel; ce support leur 
permet de mettre une distance par rapport à leur propre vécu et d’être tous sur la même longueur d’onde quant à 
savoir que transmettre.

• Hélène Dumas (intervenante)
Le manuel scolaire en question s’appuie sur un énorme travail de recherche réalisé par des historiens rwandais. 
Il propose également un comparatif avec d’autres génocides de manière à démontrer l’universalité de tels phéno-
mènes. Cet ouvrage était une nécessité car beaucoup de professeurs enseignaient encore l’histoire, comme on le 
faisait avant le génocide, autrement dit empreinte de racisme à l’encontre des Tutsi. Il est accessible via internet.

• Une participante (Providence Rwayitare) présente rapidement l’outil pédagogique réalisé par l’asbl Muyira Arts 
et Mémoire2, «D’ici et d’ailleurs». Celui-ci a été subsidié par la Fédération Wallonie-Bruxelles avec l’appel à projets 
2015 dans le cadre du décret relatif à la Transmission de la mémoire.

«D’ici et d’ailleurs», c’est un film qui présente le témoignage de cinq survivants du génocide des Tutsi vivant en Bel-
gique; avant, pendant et après le génocide. Le livret pédagogique, proposé en accompagnement fournit des complé-
ments d’informations sur les témoins, sur le processus menant au génocide de 1994, son déroulement et ses suites 
ainsi que sur les autres génocides dans l’histoire.  
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• Hélène Dumas, historienne et auteure du livre «Le génocide au village. Le massacre des Tutsi au Rwanda» 
paru aux Editions du Seuil en 2014.

Hélène Dumas salue le fait qu’enfin, le génocide au Rwanda sera repris au programme scolaire en France en 2019. 
Avant, cela dépendait de l’initiative des enseignants.

Que faut-il transmettre aux élèves à propos de ce génocide?

Il est important qu’ils comprennent que ce génocide, comme tous les génocides, n’est pas le fait d’un moment de 
folie ou d’une conjoncture particulière mais l’aboutissement d’un racisme construit de longue date. Les génocides 
relèvent d’une logique d’extermination qui s’inscrit dans la durée. Le génocide des Tutsi n’est pas non plus qu’une 
histoire africaine et il serait faux de le réduire à un massacre interethnique comme on l’entend encore si souvent. Il 
a pour origine un racisme construit par les Européens du temps de la colonisation.

L’ensemble de la population partageait en effet la même langue, la même religion et la même culture (critères em-
ployés habituellement pour définir l’ethnie). Les catégories hutu (agriculteurs), tutsi (propriétaires de troupeaux qui 
constituaient une partie de l’aristocratie), twa (ouvriers et artisans) n’étaient pas figées et il était fréquent de passer 
d’une classe à l’autre selon les mariages ou la richesse. Mais les colons ont fait de ces différences socio-économiques 
des différences de race et considéré que les Tutsi étaient la race supérieure sur laquelle s’appuyer pour établir leur 
pouvoir.  Ils ont ainsi créé de la différence là où il n’y en avait pas. 

Etudier le génocide des Tutsi en classe est intéressant car il renvoie à l’histoire européenne et à la pensée coloniale 
qui avait l’obsession de la classification raciale. Les théories de Gobineau ont ainsi fortement influencé les colonisa-
teurs du Rwanda.  Dans son Essai sur l’inégalité des races humaines [en 1853], il énonce en effet cette théorie fantas-
mée qu’il y aurait eu une «coulée blanche» (vague de peuplement d’origine européenne) en Afrique dont seraient 
issus les Tutsi. Leur beauté et leurs caractéristiques physiques (silhouette élancée, nez fin, lèvres minces, ...) atteste-
raient d’ailleurs de cette ascendance et les distingueraient définitivement des autres Rwandais. Le génocide trouve 
ses origines dans un clivage ancien et artificiel.

Il peut être intéressant de voir avec les élèves le danger de telles théories (également valable pour la Shoah), com-
ment elles peuvent imprégner les esprits, être mises en scène ou traduites dans la vie courante, amener des discri-
minations, peu à peu attiser la haine, mais aussi être au cœur de jeux de pouvoir et de domination. Ce génocide 
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montre aussi que la proximité ne protège pas de la haine: les Tutsi ont été massacrés par leurs voisins Hutus; ils 
habitaient le même village. L’analyse doit aussi montrer que de très nombreux Hutus ont également été tués car ils 
ont tenté d’aider, de prendre la défense de Tutsi ou ils ont refusé de participer aux tueries

Il existe quantité de matériaux photographiques exploitables, notamment visibles à Tervuren, datant de la colonisa-
tion (photos prises par les Pères blancs). Ces photos montrent ainsi des Tutsi pris séparément, dans des postures ou 
des mises en scène qui les présentent comme altiers, dominants, comme des descendants de pharaons. Alors que 
les Hutu sont systématiquement photographiés en groupe, en plongée pour montrer leur infériorité.

Les cartes d’identité ethnique peuvent également être des supports pédagogiques. Imposées par la Belgique co-
loniale en 1931, elles figeaient l’appartenance ethnique de chaque indigène et renforçaient le clivage. Ces cartes 
d’identité ont continué à exister au-delà de l’indépendance (1962).

Le Manifeste de 57. L’heure de l’indépendance approche et la question du partage du pouvoir après le retrait de la 
Belgique agite le pays. L’élite rwandaise (tutsie du fait de la politique coloniale) adresse une «Mise au point» à la 
mission en visite des Nations Unies dans lequel elle nie l’existence d’une répartition ethnique du pouvoir, qui existe 
pourtant bel et bien à son avantage, et réclame une indépendance rapide. En réponse à celle-ci, des intellectuels 
hutu publient le «Manifeste des Bahutu» dans lequel ils réclament plus d’égalité - notamment concernant l’accès 
équitable à l’enseignement secondaire  - et de partage du pouvoir. Ils ne remettent cependant pas en cause les cartes 
d’identité ethnique car celles-ci attestent de leur large supériorité en nombre, argument qui peut être entendu par 
les autorités étrangères car il plaide en faveur d’une ‘démocratie’.  Hélène Dumas insiste pour attirer l’attention des 
élèves sur les significations que peuvent avoir dans certains contextes des mots tels que ‘démocratie’ ou ‘république’.

Les coupures de presse peuvent aussi être de bons supports. Ils relatent par exemple les premiers massacres des 
Tutsi et leur exil en masse dès 59 mais surtout en 63-64. «Les 10 commandements» publié en 1990 dans un pé-
riodique extrémiste proche du pouvoir (Hutu) montrent la montée en puissance de la discrimination. Est ainsi 
considéré comme traitre celui qui prend pour épouse, concubine ou secrétaire, une femme Tutsi. Il existe aussi des 
caricatures qui datent de cette époque.

De tels matériaux sont exposés au mémorial de la Shoah à Paris, dans le cadre de la commémoration du génocide 
des Tutsi. Dans ces expositions, sont également montrées des photographies de corps suppliciés. Les violences 
infligées au corps témoignent de l’idéologie raciste. Ainsi, les nez, les attaches des poignets, des chevilles étaient 
particulièrement visés. 
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• Damien Vandermeersch, avocat général à la Cour de cassation et auteur de «Comment devient-on génoci-
daire?» réédité par le GRIP (Groupe de recherche et d’information sur la paix et la sécurité) en 2019. A été invité 
à cette journée pour expliquer le fonctionnement de la justice internationale et faire part de son expérience en 
tant que juge pour quatre procès de Hutu pour des faits qui se sont déroulés au Rwanda entre 1995 et 2004.

La Cour Pénale internationale 
(Voir: La répression pénale des violations graves du DIH)

La Cour Pénale Internationale (CPI) a une compétence à l’égard de quatre crimes principaux. [NDLR: Dans un 
souci de clarté, les définitions ci-dessous ainsi que d’autres précisions ont été reprises du site de la CPI - https://
www.icc-cpi.int]

«Le crime de génocide. Il est caractérisé par l’intention spécifique de détruire, en tout ou partie, un groupe national, 
ethnique, racial ou religieux par le meurtre de ses membres ou par d’autres moyens : atteinte grave à l’intégrité phy-
sique ou mentale de membres du groupe; soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant 
entraîner sa destruction physique totale ou partielle; mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; ou 
transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.

Les crimes contre l’humanité sont de graves violations commises dans le cadre d’une attaque de grande envergure 
lancée contre toute population civile. Les 15 formes de crimes contre l’humanité énumérées dans le Statut de Rome 
comprennent des délits tels que le meurtre, le viol, l’emprisonnement, les disparitions forcées, la réduction en esclavage, 
notamment celle des femmes et des enfants, l’esclavage sexuel, la torture, l’apartheid et la déportation.»

La CPI considère qu’un crime de génocide est toujours un crime contre l’humanité mais pas l’inverse. Cette dis-
tinction entre crime de génocide et crime contre l’humanité met mal à l’aise Damien Vandermeersch, il y voit 
comme une volonté de hiérarchisation des atrocités. 

Les génocides supposent un nombre incalculable de victimes qui ont été persécutées en raison de qui elles étaient 
et pas à cause de leurs actes. Au niveau de la transmission, il estime qu’il est important de montrer comment des 
individus peuvent être instrumentalisés sur base de critères non objectifs. 

http://www.democratieoubarbarie.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=9525d3dc60f570ee5cda688edb3c693ea78d8087&file=fileadmin/sites/dob/upload/dob_super_editor/dob_editor/Colloques_et_expo/Journee_de_reflexion_et_de_commemoration/La_re__pression_pe__nale_des_violations_graves_du_DIH.pdf
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«Les crimes de guerre constituent des infractions graves aux Conventions de Genève dans le contexte d’un conflit armé 
et comprennent, par exemple, le fait d’utiliser des enfants soldats; le fait de tuer ou de torturer des personnes telles que 
des civils ou des prisonniers de guerre; le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des hôpitaux, des mo-
numents historiques, ou des bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, à la science ou à l’action carita-
tive». Dans ce dernier cas, précise Damien Vandermeersch, la défense peut tenter de prouver qu’il s’agit de dégâts 
collatéraux d’opérations militaires de première importance et qu’il ne s’agit donc pas de crimes de guerre.

Enfin, «les crimes d’agression. Il s’agit de l’emploi par un État de la force armée contre la souveraineté, l’intégrité ou 
l’indépendance d’un autre État». 

La Cour pénale internationale a son siège à la Haye. Elle est complémentaire, ne permet pas l’immunité, ne juge 
que les crimes qui concernent (les membres d’) un Etat partie («c’est-à-dire un Etat qui a ratifié ou adhéré au Statut 
de Rome de la CPI») n’a pas de pouvoir rétroactif («elle devra toujours compter pour agir sur l’aval de l’Etat sur le 
territoire duquel le crime aura été commis ou de l’Etat dont le suspect est ressortissant, ou alors du Conseil de sécurité 
des Nations unies».).

La CPI a rendu 10 jugements en 15 ans, son efficacité peut donc sembler réduite! Mais Damien Vandermeersch 
estime qu’il faut décrire aux jeunes le monde tel qu’il est. La justice est un contre-pouvoir, elle a donc en face d’elle 
un pouvoir, des résistances. Elle peut sembler ne pas bien fonctionner mais elle existe et son existence signifie que 
personne n’est intouchable, c’est le principe d’impunité (cfr Pinochet). Mais il faut parfois du temps pour que la 
justice fasse son travail, il faut l’accepter.

«La CPI peut être interpellée par le Conseil de sécurité des Nations Unies, les pays signataires du traité, le procureur de 
la dite Cour en association avec des ONG pour des faits de torture, massacre, déportation, violences sexuelles, destruc-
tion de biens civils, etc». Elle part des situations qui lui sont présentées, rapportées, mène des enquêtes, engage des 
poursuites, recherche et juge les personnes accusées d’avoir commis les crimes dénoncés. 

Le procès donne la parole à toutes les personnes impliquées sans préjugés. C’est sa qualité, sa vertu première. Les inves-
tigations permettent ensuite de relever les faits de manière précise, leur chronologie, la manière dont ils ont été commis, 
etc., la Cour pointera ensuite les responsabilités. Là est l’essentiel, la peine est secondaire, la réparation impossible.

Le contexte, les motivations de la création de la CPI, son fonctionnement, son utilité, les différents crimes qu’elle 
distingue peuvent faire l’objet de débats intéressants au sein des classes.
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Le procès de 4 personnes impliquées dans le génocide au Rwanda 
(Voir: Le procès des crimes de droit international humanitaire : première étape d’un processus de mémoire                             

- La mémoire et le crime. XVIIIes journées d’étude de l’Institut des sciences criminelles de Poitiers)

[NDLR: Ce procès s’est déroulé en 2001 et a  été instruit  sur  base  de la  loi  de  «compétence  universelle»  de 
1993, loi  qui  sera  révisée  ultérieurement  en  1999  puis  en  2003. Il a  permis la condamnation de quatre ci-
toyens rwandais dans le cadre du génocide  qui  s’est  déroulé  au  Rwanda  en  1994.]

La première démarche d’un juge est d’écouter les victimes. Les récits des victimes rendent concrète une réalité 
atroce; les investigations sur place laissent dans la mémoire des images indélébiles qui peuvent longtemps en-
core revenir par flash. Je me souviens, raconte Damien Vandermeerch,  de la fosse commune où furent entassés 
20 000 cadavres (le plus dur est de se dire que ces humains sont morts à cause d’autres humains), d’une église où 
furent massacrées 3000 personnes (les personnes pensaient trouver refuge dans les églises mais le fait qu’elles s’y 
rassemblent facilitait en fait la tâche des bourreaux qui ne devaient même pas prendre le temps de les chercher et 
de les identifier, les victimes se désignaient d’elles-mêmes), le témoignage d’une femme dont toute la famille avait 
été exterminée et qui avait elle-même été laissée pour morte et jetée avec d’autres dans une fosse sceptique: quand 
nous lui avons demandé comment elle avait pu s’en sortir, ne pas être mortellement blessée, elle a répondu parce 
que l’enfant que je portais dans le dos a amorti le choc!.

La justice doit permettre d’entendre et de voir des choses insupportables. La transmission a pour mission d’éviter 
qu’elles ne se reproduisent et elle passe par la reconnaissance que de telles atrocités existent réellement. Les témoi-
gnages, les reportages, les photos jouent là aussi un rôle.

La transmission fait souvent appel à la lecture, l’audition, l’accueil d’un témoin. Il est important de bien faire com-
prendre que témoigner pour les victimes est une démarche difficile, douloureuse car on leur demande des détails, 
on les soumet à un contre-interrogatoire, elles sont confrontées à leurs bourreaux. En matière de viols, ils n’est pas 
rare que ceux-ci se défendent en arguant que leurs victimes étaient consentantes et il n’est pas rare non plus qu’à 
force de l’avoir entendu de leurs violeurs, mais pas seulement, elles finissent par le croire ou tout au moins à se sen-
tir coupables. Beaucoup de rescapés se sentent honteux d’avoir survécu. 

Le génocide au Rwanda ciblait les Tutsi mais des Hutu modérés ont également été tués. Ce génocide a pour origine 
la distinction Tutsi - Hutu. Je ne voulais pas demander aux personnes si elles étaient Tutsi ou Hutu car c’était repro-
duire le même étiquetage funeste. Je leur demandais: vous sentiez-vous menacée, circuliez-vous librement?; etc. Les 
interrogatoires étaient délicats.  Il arrivait que des victimes ou des témoins dénoncent leurs cousins, leurs frères... 

http://www.democratieoubarbarie.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=bca7961015cca6da02fdd9f8b322284c0b684721&file=fileadmin/sites/dob/upload/dob_super_editor/dob_editor/Colloques_et_expo/Journee_de_reflexion_et_de_commemoration/Le_proce__s_des_crimes_de_droit_international_humanitaire__premie__re_e__tape_d_un_processus_de_me__moire.pdf
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Les témoins n’ont pas non plus une tâche facile. Ils doivent expliquer pourquoi ils ont été épargnés, comment ils 
ont pu échapper, et, surtout, pourquoi ils n’ont rien fait, ils n’ont pas empêché les massacres, ils n’ont pas porté se-
cours aux victimes. Voilà ce qui peut leur être reproché! A eux de prouver qu’ils ont au minimum refusé de porter 
assistance aux bourreaux.

La parole est ensuite donnée aux accusés. Pour leur défense, ils diront: c’était le chaos ou c’était la guerre civile - ce 
qui est faux, les victimes n’étaient pas armées; ils appelleront à la barre leurs témoins, des amis qui viendront dire 
parfois en toute bonne foi: «je le connais, c’est impossible qu’il ait fait une chose pareille!».

Les accusés étaient un ministre, un juge et deux religieuses. Les coupables n’ont pas toujours le profil attendu! Le 
procès doit permettre de comprendre comment ces gens sont devenus des génocidaires. Au niveau de la transmis-
sion, il faut veiller à bien faire comprendre que les «bons» et les «méchants» ne sont pas d’emblée identifiables ou 
encore qu’il n’est pas si simple d’être du bon côté ou même de choisir quel côté est le bon dans le moment présent, 
avec la peur et l’urgence à agir.  Le procès permet de prendre du recul et du temps. Il va identifier les causes collec-
tives, le contexte historique, les idéologies qui ont imprégné les esprits, instrumentalisé la réalité,... et ensuite, les 
choix et les responsabilités individuels qui s’y sont inscrits. 

• Une participante (Valériane Wiot, professeur d’histoire et responsable pédagogique de la collection Espace Nord) 
attire l’attention sur un livre-témoignage également intéressant, «La Promesse faite à ma sœur» de Joseph Ndwa-
niye paru aux éditions Impressions Nouvelles en 2019. Cet ouvrage est accompagné de son carnet pédagogique. 
Celui-ci a été réalisé à destination de classes de français mais il peut tout à fait être adapté pour des classes d’his-
toire.

• Un participant (Johan Puttemans) de l’asbl Mémoire d’Auschwitz présente le dernier numéro de leur bulletin de 
pédagogie et de transmission, «Traces de mémoire» (n°31), qui est consacré à la propagande raciste qui a contribué 
au génocide du Rwanda.  Il est important pour la Fondation Auschwitz de dépasser les événements du milieu du 
XXe siècle et de s’intéresser à ceux plus près de nous témoignant d’une même violence orchestrée. Dans ce bulle-
tin, est notamment proposée une définition des génocides avec des parallélismes entre ceux menés à l’encontre des 
Juifs, des Arméniens et des Tutsi. Le bulletin comprend deux parties dont l’une s’adresse davantage à l’enseignant. 
D’abord conçu pour les professeurs d’histoire, il peut également être utilisé par les professeurs de géographie, de 
citoyenneté ou de morale.

https://www.espacenord.com/fiche/carnet-pedagogique-sur-la-promesse-faite-a-ma-soeur/
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• Une participante (Julie Mignolet) explique que les Territoires de la Mémoire (Liège) est un des trois centres 
ressources reconnus en matière de transmission de la mémoire. Dans le cadre de la commémoration du 25e an-
niversaire du génocide du Rwanda, les Territoires de la Mémoire ont réalisé avec Hainaut Mémoire, War Heritage 
Institute et le soutien de la Fédération Wallonie-Bruxelles,  une exposition «Rwanda 94. Comprendre l’incompré-
hensible». Celle-ci retrace l’histoire du Rwanda depuis l’époque précoloniale jusqu’aux lendemains du génocide des 
Tutsi au Rwanda. «Par la mise en avant de ces repères chronologiques, elle propose différentes clés de compréhension 
sur la mise en place de ce génocide en particulier mais aussi, plus généralement, sur les mécanismes psychosociaux 
communs à tout génocide» (Source: https://www.territoires-memoire.be). L’expo (du 18 mars au 12 avril 2019 à La 
Cité Miroir) est maintenant itinérante et gratuite. Un dossier pédagogique est en cours de préparation.

• Jean-Philippe Stassen, auteur de la bande dessiné «Déogratias». A été invité pour parler de sa démarche. 
«Pourquoi ce besoin d’écrire sur cette page sombre du Rwanda alors que vous êtes belge?»

Jean-Philippe Stassen explique que ce qui s’est passé en 1994 là-bas a profondément bouleversé sa famille car sa 
fille adoptive est originaire du Rwanda. Sa maman, deux de ses sœurs ont été massacrées. Il a eu besoin d’aller voir 
sur place pour tenter de comprendre. Le pays était en ruine. Il y est resté 7 mois. 

Jean-Philippe Stassen a voulu montrer l’avant et l’après génocide, mais aussi comment le héros de son histoire, un 
jeune Hutu ayant participé au massacre, a été pris dans un engrenage. «Cette œuvre de fiction situe son action juste 
avant et juste après le génocide rwandais de 1994. Elle l’aborde à travers des flashbacks qui sont autant de souvenirs 
d’un adolescent rwandais ordinaire. Le personnage principal, Déogratias, est un jeune Hutu devenu fou à la suite des 
massacres auxquels il a assisté et participé. Pour oublier qu’il a pris part au supplice de ses amies tutsi Apollinaire et 
Bénigne, il erre dans les rues de Butare au Rwanda, frappant aux portes pour qu’on lui donne de l’urwagwa, la bière de 
banane dans laquelle il noie une terreur dont il ne peut se débarrasser.» (Source: https://fr.wikipedia.org)

• Patrick Séverin, cinéaste auteur du documentaire «Des cendres dans la tête». A été pareillement invité 
pour parler de sa démarche.

Patrick Séverin s’est lancé dans le film quand, en 2007, il a compris que son petit cousin, Sylvain, était un rescapé 
du génocide. Le fait d’ignorer cela l’a profondément interpellé d’autant que la Belgique a sa part de responsabilité 
dans ce drame terrible. Il dit: «en tant que belge, je ne me sens pas coupable mais responsable». Patrick Séverin est 
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parti à la rencontre de ce pays qui porte encore les stigmates de cette triste période mais qui tente de se relever. Il 
a fait ce voyage mémoriel avec son cousin Sylvain. C’est «un jeu de piste à travers le Rwanda qui va les conduire à se 
confronter à une autre histoire : celle dure, complexe et violente de cette société. Une histoire dramatiquement liée à 
celle de leur propre pays : la Belgique». (Source: site voir plus loin)

Patrick Séverin a trouvé essentiel de partager son périple, ses questions, son indignation en tant qu’humain et 
citoyen du monde. Il a créé un site (http://descendresdanslatete.be) à l’attention des enseignants.  Sur celui-ci, ils 
peuvent visionner la bande annonce du film et le commander mais également accéder à un dossier pédagogique en 
plusieurs parties renvoyant parfois à des extraits du film (histoire du Rwanda, identités et stéréotypes, citoyenneté 
et mémoire, médias et manipulation, justice et réconciliation). 

• Un participant. «La Shoah est loin. Le génocide au Rwandais est tout proche. Il peut y avoir dans les classes des 
enfants rescapés du génocide.»

http://descendresdanslatete.be



